




Objectifs et méthode 

L'étude cherche à estimer les mutations foncières et immobilières prévisibles
ou estimées à l'horizon 2010/15 dans le parc d'activités du Bois de Sœuvres.
Plus largement, elle propose des clés de lecture pour analyser les évolutions
possibles de la zone d'activités : rétrospective de son évolution, état des lieux
et fonctionnement interne. 

L'étude croise un travail statistique important et une approche "terrain" fine :
une quinzaine d'entreprises ont fait l'objet d'un entretien au cours duquel
l'environnement de l'établissement, ses besoins immobiliers et sa stratégie
de développement ont été abordés. L'échantillon comprend à la fois les
principaux établissements et l'ensemble des secteurs d'activités implantés
dans la zone d'activités. Les entretiens ont été menés par l'Audiar avec le
concours la DDEE (Direction du développement économique et de l'emploi)
de Rennes Métropole.
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Synthèse
Le site d'activités du Bois de Sœuvres date de 1965 lorsque
Antar (société anonyme des pétroles de l'Atlantique) y implante
une raffinerie sur plus de 50 ha. L'année 1979 marque une
rupture avec la reconversion de la raffinerie en centre de
stockage. En parallèle, la création, à l'initiative de la commune,
de plusieurs parcs d'activités permet de doubler les surfaces à
vocation économique de la zone d'activités, soit près de 110
ha. La commercialisation des nouveaux lotissements d'activités
est quasiment achevée au milieu des années 80.

Depuis, la vocation économique du Bois de Sœuvres est restée
stable. Quatre grandes familles d'activités "traditionnelles"
structurent le site d'activités :
- le transport et la logistique ;
- le commerce de gros lié à l'agro-alimentaire et aux
hydrocarbures notamment ;
- l'industrie et la métallurgie ;
- la construction.

Deux établissements (Antargaz et Total-France) sont classés
Seveso AS (autorisation avec servitudes). Couvrant près de la
moitié du parc d'activités, les deux sites sont soumis à une
réglementation stricte. Les périmètres d'isolement, arrêtés par
l'État, contraignent fortement le développement immobilier des
établissements proches. Celui d'Antargaz hypothèque même la
réalisation, à l'est du parc d'activités, d'un secteur d'extension
urbaine (le Boulais). Dans l'attente d'un nouveau périmètre
d'exposition aux risques, suite notamment aux travaux de
sécurisation prévus par Antargaz d'ici 2009, une incertitude
pèse néanmoins sur les futurs périmètres de sécurité. Suite à
la catastrophe d'AZF à Toulouse, la législation Seveso a été
renforcée avec une méthode d'évaluation du risque refondée.  

Concernant le potentiel de renouvellement urbain dans le parc
d'activités, quatre enseignements peuvent être tirés de
l'enquête "terrain" :

1- Les établissements du transport-logistique sont pour la
plupart à l'étroit dans le parc d'activités. Pour autant, ce constat
ne remet pas en cause leur ancrage géographique (hormis
pour l'entreprise Graveleau) étant donné qu'aucun projet
immobilier majeur n'est annoncé. Des besoins immobiliers 

des objectifs de la commune au Programme local de
l'habitat (PLH). En tout état de cause, Antargaz exprime
son souhait de rester sur son emplacement actuel.

4- La construction d'un crématorium (équipement
d'intérêt communautaire) au nord-est du parc d'activités
va induire des conséquences sur la qualité et le type
d'activités à accueillir à proximité.

En conclusion, le parc d'activités est composé
d'établissements et de secteurs d'activités stables et bien
ancrés géographiquement. La zone est attractive et bon
nombre d'établissements déjà implantés recherchent des
opportunités foncières sur place pour pouvoir y
développer des activités annexes (stockage, garage...).

Après enquête, de faibles opportunités de
renouvellement urbain se dessinent dans le parc
d'activités du Bois de Sœuvres à l'horizon 2010-2015.
Bien entendu, cela n'exclut un scénario de rupture venant
d'une décision unilatérale d'une entreprise : fermeture de
site, dépôt de bilan, etc. 

A moyen terme, des conflits d'usage vont sans doute
émerger entre une urbanisation croissante à proximité et
des activités économiques aux effets négatifs (flux de
camions, bruit, faible qualité urbaine, périmètre de
sécurité...) .

Les mutations foncières sont d'autant plus limitées que
d'ici 10 ans, dans les secteurs est/sud de l'agglomération
rennaise, peu de zones d'activités majeures devraient
être créées ex nihilo . Le Scot, arrêté le 20 décembre
2006, prévoit au moins quatre sites sur le Pays de
Rennes pouvant accueillir des activités "spacivores" au
sud et à l'est. Deux sites pourraient se développer à
moyen terme (Noyal-sur-Vilaine et Corps-
Nuds/Bourgbarré) et deux autres à long terme (Pont-
Péan et Domloup).

modestes sont bien apparus ces dernières années mais les
entreprises ont fait le choix d'une localisation multi-sites.
Cette décision est motivée par l'attractivité réelle du Bois de
Sœuvres liée à la proximité de Rennes et des principales
infrastructures routières. Ces deux avantages sont d'autant
plus intéressants qu'ils deviennent rares sur Rennes
Métropole faute d'un foncier économique suffisant pour
répondre aux souhaits des entreprises "spacivores". A la
question d'une relocalisation éventuelle de l'entreprise, les
transporteurs font part de leur souhait de rester dans un
quadrant est/sud de Rennes et à proximité du noyau urbain.
Aucun (a priori) n'envisage de s'implanter à Châteaubourg,
dans la future plate-forme logistique régionale.

2- Les établissements industriels et du BTP disposent
d'outils fonciers et immobiliers adaptés à leurs besoins.
C'est le cas de Bretagne Ateliers, de Coralis et de
Technique de Préfabrication Moderne qui disposent chacun
de parcelles conséquentes. Betons de l'Atlantique, avec des
espaces de stockage en plein air non négligeables (2,5 ha)
est la seule parcelle mutable prévisible.

3- La présence de deux établissements Seveso à «haut
risque» (Antargaz et Total-France) interroge sur
l'opportunité d'une relocalisation des établissements compte
tenu du développement urbain à proximité. 
Pour Total-France, une relocalisation n'est pas à l'ordre du
jour car l'emplacement actuel est a priori optimum pour
l'établissement et la distribution d'hydrocarbures. D'autre
part, l'existence d'un oléoduc approvisionnant le site en
hydrocarbures depuis Donges (44) complique tout projet de
délocalisation. Observons toutefois que la parcelle est très
largement sous occupée avec un foncier au nord que l'on
peut aisément qualifier de friche industrielle.
Concernant Antargaz, des travaux de diminution des
risques à la source sont prévus d'ici 2009. En attendant
l'approbation préfectorale du Plan de prévention des risques
technologiques (PPRT) et de son périmètre d'exposition aux
risques, l'urbanisation est au point mort dans un rayon de
plus de 1 000 mètres autour du site. Cette mesure touche
les projets d'urbanisation à l'est de Vern-sur-Seiche (secteur
du Boulais)  et compromet, à moyen terme, la réalisation
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Présentation du parc d'activités du Bois de Sœuvres
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Le parc d'activités du Bois de Sœuvres : près de 140 établissements et 2 800 emplois
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Les principaux établissements en 2002

Nom de l'établissement Effectif 2002 Secteur d'activités (NAF 31) Les limites des parcs d'activités 
TRANSPORTS LAHAYE 341 Transports et communications sont en annexe 5
TRANSPORTS LORCY 225 Transports et communications

ASSOCIATION BRETAGNE ATELIERS 204* Santé et action sociale

ASSOCIATION BRETAGNE ATELIERS 196* Santé et action sociale

GROUPE LE ROY 179 Transports et communications

SAS LE ROY LOGISTIQUE 176 Transports et communications

SPIE TRINDEL 140 Construction

SOFREL 113 Fabrication d'équipements électriques et électroniques

MICROSTEEL 101 Métallurgie et travail des métaux

ALLIANCE SANTE 61 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

ANTARGAZ 52 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

SOFIQUEM 48 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques Surfaces totales
GRAVELEAU SA 46 Transports et communications

CORALIS 45 Industries agricoles et alimentaires Le Champ-Martin
R GROSDOIGT 43 Construction La Croix-Rouge
CEWE COLOR S.A. 43 Immobilier, location et services aux entreprises Le Bouridel
WOGEGAL SA 43 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

SOFIQUEM 39 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

LIPPI LA CLOTURE 33 Métallurgie et travail des métaux

PESAGE INDUSTRIEL DE L OUEST 25 Fabrication de machines et équipements

SOFREL EMS 25 Fabrication d'équipements électriques et électroniques

SOCIETE BRETONNE D'EQUIPEMENT 25 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

YANNICK CADEC 24 Construction

CORALIS ALIMENTS 22 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques Aménageurs 
ESPACE CLOTURES 20 Construction

FELOR 18 Industrie chimique

TNS 18 Construction

ACTUEL DEMENAGEMENTS 18 Transports et communications

CARROSSERIE CITERNE DEPOT EQUIPE PETROL 17 Fabrication de matériel de transport

LAHAYE ATLANTIQUE 15 Transports et communications

CENTRE D'ECONOMIE RURALE ILLE ET VILAINE 15 Immobilier, location et services aux entreprises

ETS CHATAIGNERE 14 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques

INFORMATIQUE MULTI SERVICES 14 Immobilier, location et services aux entreprises

CIDEL SECURITE 14 Fabrication d'équipements électriques et électroniques

SA JOUANOLLE 13 Autres industries manufacturières

VIVENDI WATER S.T.I. 13 Fabrication de machines et équipements

LOCAPHARM 13 Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques

Source : Insee - Sirene 2002 - * Sirene 2003

4 ha
13 ha
8 ha

Dates de création

Site Total France

1984
Le Plessis 1988
Source : Mairie Vern-sur-Seiche

La Motte

La Motte 1978

49 ha
Source : Mairie Vern-sur-Seiche, Audiar

Le Mottais

Le Mottais
Le Plessis

12 ha

6 ha

15 ha

1978Le Champ-Martin

Le Bouridel 1982
La Croix-Rouge 1980

commune (partie nord)
Le Bouridel

Source : Mairie Vern-sur-Seiche

La Motte

SEMAEB (11 lots)
entreprises (3 lots)

Le Champ-Rouge
commune (4,2 ha)
entreprises 

commune (5 lots)
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Une zone d'activités qui a maintenu sa vocation économique en 15 ans

La forte montée des effectifs du secteur du transport est notamment liée à la 
localisation d'une entité juridique du Groupe Leroy.

En 10 ans, la vocation économique du site est restée stable.

Structure des effectifs
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Un site qui accueille des activités économiques " traditionnelles"  :

�

�

� Le secteur santé et action sociale correspond aux unités de production de Bretagne Ateliers (site du Plessis et du Champ Martin)

Zoom sur les établissements Seveso

Superficie Emplois (2002)
Antargaz 6 ha 5

52
Total-France 37 ha 11
Source : Sirene 2002

� 80 % des effectifs sont concentés dans quatre secteurs d'activités : transport-logistique, commerce, industrie et construction.

La croissance des effectifs sur 10 ans concerne essentiellement des emplois non sédentarisés dans le parc d'activités (chauffeurs routiers notamment).                                                    �

Le secteur du commerce est composé d'entreprises très diversifiées liées à la pharmacie, l'énergie ou l'agro-alimentaire.

Le  transport-logistique : les entreprises du secteur ont globalement vu leurs effectifs croître en 15 ans.�

Total-France et Antargaz occupent environ 40 % du foncier et 2 % des effectifs du parc d'activités.
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Antagaz et Total France ont été classés comme site de stockage et non pas comme site de commerce de gros (classification Insee-Sirene) 

 45 % des surfaces occupées par le transport-logistique et le stockage

Total-France

Antargaz

crématorium en projet Oléoduc Donges / Vern-sur-Seiche
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Les surfaces foncières occupées par les activités : 
17 ha
11 ha
55 ha

2,5 ha
8 ha

7,5 ha
2 ha

1,5 ha
8 ha

10 ha
123 ha Total de la surface étudiée

Source : Audiar - Sig

Commerce et réparation automobile
Tertiaire :  service aux entreprises, bureau, administration
Service aux particuliers
Déchetterie

Espace sans affectation
Espace vacant (Leroy Logistique)

Industrie 
BTP
Transports - Logistique - Stockage
Commerce de gros

L'implantation d'une raffinerie en 1965
Dans les années 60, l'accroissement de la consommation des produits pétroliers oblige la
Société anonyme des pétroles de l'atlantique (Antar) à augmenter son dispositif de raffinage
dans le Grand Ouest, en plus de la raffinerie de Donges (Loire Atlantique). L'objectif est de
subvenir à la distribution de divers types de carburant (propane, butane, essence-auto, super
carburant, gas-oil, fuel). En 1965, l'unité d'Antar, située entre le sud du Bois de Sœuvres et
l'entrée nord de la commune, occupe 50 ha  . 

En 1979, la direction d'Elf-Antar décide d'arrêter la production dans ses petites unités et de
concentrer ses investissements dans les plus importantes raffineries. L'unité de production de
Vern-sur-Seiche est arrêtée et le site devient alors un centre de stockage de produits finis, ce
qui demeure le cas aujourd'hui. Le site Antargaz stocke du propane et Total-France des
hydrocarbures liquides. Ces deux établissements sont classés SEVESO à "haut risque" et donc
soumis à une réglementation en matière de prévention des risques industriels majeurs.

La création de plusieurs parcs d'activités à partir de 1979 (annexe 5)
L'équipe municipale menée par Eugène Douard, décide de récupérer une partie des terrains
laissés vacants par la raffinerie et de créer plusieurs parcs d'activités. En mars 1979, suite à la
mise en vente de ses terrains par la société Antar, ceux-ci sont réservés par la commune pour
devenir les zones du Champ Martin, de la Croix Rouge et de la Motte. D'autres terrains sont
aussi réservés pour y implanter la zone du Bouridel.

Elf France (désormais Total France) préserve une partie du secteur pour ses activités de
stockage. Pour le reste, les parcs d'activités sont orientés vers l'industrie et les transports,
notamment en raison de la proximité de Rennes et des axes routiers vers Angers et Paris. Dès
1979, des entreprises comme la CAR (aliments pour le bétail), Legendre (maçonnerie), Felor
(production de peinture) ou Aubrée (garage) décident de s'implanter dans le Bois de Sœuvres.
En 1985, quasiment toutes les parcelles des "lotissements artisanaux" sont commercialisées. 

Un site d'activités qui a préservé sa vocation d'origine
Contrairement aux anciennes zones industrielles situées au sud-est, ouest et nord de
Rennes, dont la vocation économique évolue rapidement, le parc d'activités du Bois de
Sœuvres maintient sa structure d'activités initiale :
- Le transport, la logistique et le secteur des poids lourds sont une composante
significative du parc d'activités (Lorcy, Le Roy, Lahaye, Garage Aubrée).
- Le commerce de gros lié à l'agro-alimentaire (Coralis) et au gaz et aux hydrocarbures
(Antargaz, Total-France) préserve une part du foncier conséquente.
- L'industrie et la métallurgie (Sofrel, Microsteel, Lippi la clôture, Bretagne Ateliers...).
- La construction (TPM,  Legendre...).

On observe une grande stabilité des établissements présents dans le parc d'activités avec
des entreprises qui sont implantées, pour certaines d'entre elles, depuis la fin des années
70, et pour le reste depuis les années 80. La situation géographique au sud-est de
l'agglomération, à proximité de grandes voies de communication (rocade, Rennes-Paris...)
assure une attractivité d'autant plus forte que l'offre foncière de ce type est rare.

La réglementation Seveso : des procédures et des règles strictes à respecter par les
établissements
Antargaz et Total-France sont des établissements classés Seveso AS (autorisation avec
servitudes). Un régime réglementaire et des contraintes importantes s'appliquent.

La demande d'autorisation est une démarche complexe. L'exploitant doit produire des
études détaillées des nuisances engendrées par son activité en fonctionnement normal
(étude d'impact), ainsi qu'une étude très précise des risques liés à son activité en
fonctionnement accidentel (étude de dangers). L'étude de dangers, nécessaire pour toute
modification des périmètres de sécurité, est réalisée sous la responsabilité de l’exploitant.
Elle expose les scénarios d'accident. Après le contrôle par les services de l'État
concernés, ces scénarios servent de référence pour le dimensionnement des secours,
l'aménagement du territoire, l'information des populations...

Suite à la catastrophe d'AZF à Toulouse, l'approche française du risque majeur est
désormais probabiliste (opposée à l'approche déterministe). L'impact de cette nouvelle
méthode sur l'ampleur du périmètre de sécurité du site d'Antargaz est inconnue. Ainsi, les
études de danger affichent clairement que le risque zéro n'existe pas. Malgré toutes les
mesures de prévention et de réduction du risque à la source, la probabilité qu'un accident
survienne n'est jamais nulle. Il est donc nécessaire de planifier les secours en cas de
sinistre. Dans l'approche déterministe, qui n'a plus cours, les études de danger prenaient
en compte l'ensemble des scénarios d'accident, quelle que soit leur probabilité
d'occurrence (même les scénarios très improbables).

Audiar - Rennes Métropole Renouvellement urbain et opportunités immobilières
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Le périmètre SEVESO en vigueur

Datant des années 90, 
les périmètres Seveso 
sont conforment à 
l'arrêté préfectoral du 3 
juin 2005. Ils ont été 
intégrés au POS de 
Vern-sur-Seiche par 
voie de modification le 
12 décembre 2005.
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Descriptif du stockage et des périmètres actuels

Antargaz Total - France

Stockage en 2007 2 sphères de 250 m3 de propane
18 bacs cylindriques placés dans des cuvettes 
pour les hydrocarbures pour 193 850 m3 de 
stockage

Périmètres Seveso actuels                  
Arrêté préfectoral du 3 juin 2005          
Modification du POS du 12 
décembre 2005

Z1 : 323 mètres de rayon centrés sur les 2 
sphères de 250 m3 de propane restantes              
Z3 : 410 mètres de rayon centrés sur les 2 
sphères de 250 m3 de propane restantes

Z2 : délimité par un traite discontinu vert 
correspond à un flux thermique de 5 kw/m² et 
une surpression de 170 mbar                                     
Z3 : délimité par un trait discontinu (au-delà de 
Z2) correspondant à une flux thermique de 
3kw/m² et une surpression de 50mbar.

Pour en savoir plus :

Annexe 2 : le PLU et les contraintes d'urbanisation autour des sites classés SEVESO 
Annexe 3 : arrêté préfectoral modification du 3 juin 2005
Annexe 4 : historique des périmètres d'isolement et des stockages
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Les périmètres à prendre en compte dans la problématique Seveso

Le Scot Le projet de périmètre PPRT non prescrit
(projet arrêté au 20 décembre 2006) (plan de prévention des risques technologiques)

Les périmètres d'extension urbaine et de 
renouvellement urbain au PLH

Directions privilégiées d'urbanisation

Potentiel urbanisable communal maximum en ha  
(extensions en habitat, équipements et activités 
locales)

Site privilégié de renouvellement urbain

Antargaz

Périmètre d'exposition aux risques (rayon de 
+ de 1 000 mètres)

Antargaz Antargaz

Zones d'acitivités

Zones d'extension urbaine

Audiar - Rennes Métropole
Renouvellement urbain et opportunités immobilières
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Antargaz : un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) en cours
de définition. Une décision stratégique pour l'urbanisation future de Vern-sur-
Seiche

Le nord-est de Vern-sur-Seiche (secteur du Boulais) est un secteur majeur
d'extension urbaine inscrit au POS de même qu'au Schéma directeur/Scot. 

Il conditionne, pour la commune, la réalisation des objectifs de construction de
logements prévus au Programme local de l'habitat (2007-2012). Vern-sur-Seiche
dispose en effet de peu d'alternatives de développement pour ce qui à trait aux
réserves d'extension urbaine.

Mais l'urbanisation du secteur nord-est est remise en cause, notamment, par la
présence d'Antargaz, établissement classé Seveso "seuil haut". Présente depuis
1965 sur le site, cette société est soumise à une autorisation d'exploitation qui
entraîne des contraîntes d'urbanisme majeures.

Ainsi, le périmètre d'isolement actuel, défini par l'État, paralyse tout ou partie de la
production de logements, d'équipements et de services sur la commune. Le dernier
arrêté préfectoral en date du 3 juin 2005, dont le périmètre d'isolement a été fixé à
un rayon de 410 mètres, impacte encore fortement la zone d'extension urbaine.  

De surcroît, l'ensemble de l'agglomération vernoise est sous le coup de la
prescription d'un Plan de prévention des risques technologiques (PPRT). Les
services de l'Etat envisage d'imposer des contraintes graduées en matière
d'urbanisation sur un rayon de plus de 1 000 mètres soit un renforcement
considérable du périmètre actuel de sécurité. Le PPRT relève d'une mesure
conforme à la loi de 2003 suite à la catastrophe d'AZF à Toulouse et vise à
contraindre les pouvoirs publics à prendre des mesures restreignant l'urbanisation
aux abords des sites à risques.

Antargaz prévoit aussi de réaliser d'ici 2009 des travaux de sécurisation de son site
justifiant le lancement d'une étude de dangers. Pendant la phase d'études en cours,
tous les projets urbains autour du site sont gelés à la demande de l'Etat.

Les travaux d'Antargaz consistent à démanteler les deux sphères aériennes pour les
remplacer par des réservoirs sous talus, ce qui annulerait tout risque de BLEVE***
sur les réservoirs de propane. L'établissement saisit l'opportunité de ces travaux
pour augmenter ses capacités de stockage de 900 m3 au lieu de 500 m3
actuellement. Ces mesures doivent diminuer les risques à la source.  

En investissant trois millions d'euros dans les travaux de sécurisation,
Antargaz fait le choix de rester dans le parc d'activités du Bois de Sœuvres. Le
site semble par ailleurs stratégique pour alimenter des "dizaines de milliers de
clients dans toute la Bretagne, des particuliers, mais aussi un grand nombre
d'aviculteurs" ****.

L'établissement mettrait aussi un terme à la fourniture de gaz par voie
ferroviaire (4 à 5 fois par an) afin de limiter d'autres phénomènes dangereux
inhérents à ce type de transport.

Les deux études de dangers menées simultanément par les exploitants
présents au sein du PABS, Antargaz et Totalf-Fance, serviront de base à la
définition du périmètre du PPRT. Cette procédure d'élaboration, complexe et
longue, n'a pas encore été engagée par l'État. Un arrêté préfectoral de
prescription lancera une démarche s'inscrivant sur une durée minimale de 18
mois.

Dans l'attente de cette décision et de son aboutissement, les services
préfectoraux ont fait connaître leur hostilité à l'urbanisation prévue du secteur
du Boulais, où les logements ne devraient pas être livrés avant 2013. 

A ce jour, l'incertitude demeure quant aux limites des périmètres de sécurité.
Elles permettront de clarifier dans le temps et dans l'espace l'urbanisation du
secteur. Le scénario le plus favorable étant que les nouvelles dispositions
réglementaires diminuent le périmètre d'exposition aux risques et, par
conséquent, les zones d'interdiction concernant les futures constructions ;
sans bien entendu remettre en cause les règles minimales de sécurité.

* Direction régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement
** Service technique interdépartemental d'inspection des installations classées 
*** Les gaz liquéfiés sous pression présentent un risque important en cas de rupture du réservoir
: l'ébullition explosion, ou en anglais BLEVE (boiling liquid expanding vapor explosion). 
**** Source : Ouest France, vendredi 6 avril 2007

Audiar - Rennes Métropole
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Une taxe professionnelle générée aux deux tiers par le commerce de gros et les transports

Le parc d'activités du Bois de Soeuvres dans Rennes Métropole
2005 : 1,2 % du produit de la taxe professionnelle de Rennes Métropole

Montant de la cotisation à Rennes Métropole par secteur d'activités
en 2005 (en €)

Éducation 204                       
Industrie automobile 408                       
Activités financières 900                       
Activités immobilières 1 020                    
Industries du bois et du papier 1 312                    
Commerce de détail, réparations 3 074                    
Hôtels et restaurants 7 722                    
Industries des équipements électriques et électroniques 8 948                    
Conseils et assistance 12 870                  
Métallurgie et transformation des métaux 14 231                  
Activités récréatives, culturelles et sportives 15 587                  
Édition, imprimerie, reproduction 19 099                  
Industries des équipements mécaniques 19 170                  
Industries des équipements du foyer 22 998                  
Chimie, caoutchouc, plastiques 33 572                  
Industries agricoles et alimentaires 36 561                  
Commerce et réparation automobile 57 032                  
Industries des produits minéraux 62 051                  
Services opérationnels 104 727                
Construction 105 101                
Transports 431 934                
Commerce de gros, intermédiaires 479 978                
Total 1 438 499          
Source : DGI, traitements Audiar

Répartition de la taxe professionnelle à Rennes Métropole 
par secteur d'activités 
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Principales activités

Source : DGI, traitements Audiar

L'assiette d'imposition de la TP  est constituée de la valeur locative des immobilisations 
corporelles dont a disposé le redevable pour les besoins de sa profession et qui sont destinées à 
durer durablement dans l'entreprise. Il s'agit, d'une part, des immobilisations passibles d'une taxe 
foncière (constructions, bâtiments, terrains...), et d'autre part, des immobilisations non passibles 
de la taxe foncière (matériels de transport, de bureau, machines-outils). La valeur locative de ces 
dernières est égale à environ 16 % du prix d'acquisition.
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Les flux d'établissements : forte montée du commerce et peu de vacance du bâti

Analyse des arrivées entre 1994  et 2002 (créations pures) Analyse de la vacance actuelle 
(septembre 2006)

La vacance du bâti est quasi inexistante dans le parc d'activités.

Quelques établissements (commerce, industrie, transports), à l'étroit 
dans leur parcelle, recherchent sur place ou dans le quadrant sud-est, du 
foncier disponible.
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(1) Le pic d'emploi concerne le Groupe Le Roy qui a localisé 
juridiquement une de ses entités dans le parc d'activités.

(1)
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Fonctionnement urbain 
du parc d'activités du Bois de Sœuvres
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Des entités paysagères intéressantes mais peu mises en scène
La ZAC de la Vallée de l'Orson : une nouvelle
fenêtre paysagère qui sera l'une des vitrines
principales du secteur.

Un axe visuel et paysager (en jaune) où une
visibilité vers le centre du parc d'activités et la
Vallée de l'Orson est offere.

La présence d'une trame bocagère intéressante
susceptible d'être mise en valeur.

Une limite de zone morcelée qui doit faire l’objet
d'une attention dans le cadre d'une extension de
Vern-sur-Seiche.

Un paysage industriel :
- déconnecté du fonctionnement du parc ;
- occupant 50 % de l'espace d'activités ;
- avec des friches non construites importantes.

Un effet vitrine assez pauvre avec un bâti peu
structuré. L'espace paysager, en vis à vis, est
inexploité.

Un site paysager stratégique au carrefour de
paysages urbains (et notamment de la future
extension), industriels et naturels.

Une alternance ville-campagne mise à mal par
le mitage le long de la RD 163.Une forte présence du végétal qui n'est pas utilisée 

dans la zone

Vern-sur-Seiche
Centre ville
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Un parc d'activités cloisonné
La ZAC de la Vallée de l'Orson : une
extension urbaine au-delà de la RD 163 qui
génère un fonctionnement délicat avec le
pôle de vie de Vern-sur-Seiche.

Une urbanisation en lotissement qui a
produit un cloisonnement important des
parcelles et une lecture très difficile de
l'accessibilité au parc d'activités.

Ce secteur se démarque par un parcellaire
qui respecte la trame paysagère et par une
absence d'impasses. Mais le potentiel
"bocager" et la proximité du Bois de
Sœuvres ne sont pas valorisés.

Les conflits d'usage entre la vocation
économique du parc d'activités et la
vocation résidentielle à l'est devront être
limités.

La présence du site de stockage de Total
France compartimente le parc d'activités et
empêche la création d'un cœur de zone.

Aucune transition urbaine n'organise les
échanges entre le parc d'activités et le
centre-bourg.

Le parc d'activités ne tisse aucune liaison 
avec les espaces naturels et de loisirs 

�  Marc Rapilliard – Pays de Rennes �  Marc Rapilliard – Pays de Rennes
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Un risque de conflits d'usage sur le réseau de voirie
Le développement de la ZAC de la Vallée de
l’Orson va accroître le trafic routier.

Cette route de charme cumule de multiples
usages (transit, agrément et accès au parc
d'activités) et différents mode de locomotion
(voiture, vélo, poids lourds).

La RD 86 a un statut multiple : voie principale
du parc d'activités, route de charme, accès
aux équipements du Bois de Sœuvres et
itinéraire alternatif à la RD 163.

La présence de "poches" confidentielles
génèrent des impasses.

Cette voie principale (VC 205) et parallèle à
la RD 163 n'est pas structurée et ne procure
pas d'effet "vitrine" aux établissements
présents.

Une desserte en transports en commun peu
performante : les bus manquent de
fréquences* et pour le train, la halte ferrée est 
éloignée du parc d'activités et donc peu
attractive pour les usagers**.

L’accès principal du parc d'activités est
aménagé comme une limite très forte avec le
centre-bourg. 

* 2 dessertes matin, midi et fin d'après-midi
** 1 arrêt le matin, 2 le midi, 3 le soir

Sur le même secteur de la zone les façades sont absentes des 2 cotés sur la RD163 et sur la VC205

66 66
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Synthèse du diagnostic

La Vallée de l'Orson : ce pôle d'activités
isolé va créer de nouveaux déplacements et
de nouvelles perspectives de
développement économique.

Des conflits d’usage en matière de
circulation identifiés sur ces deux routes de
charme.

L'extension prévue à l'est de Vern-sur-
Seiche : un impact manifeste sur la qualité
et l'aménagement des voies du parc
d'activités et de son rapport au centre-
bourg.

Une organisation interne cloisonnée.
L'aménagement en lotissement nuit aux
déplacements et à la lisibilité de la zone.

A l'ouest, la VC 205 est la seule voie
structurante de la zone. Son manque de
structuration ne permet pas de créer une
vitrine de qualité sur la RD 163.

La greffe urbaine entre le parc d'activités et
le centre-bourg peut être améliorée. Les
entrées de zone et de ville sont confuses et
ont été construites comme un réseau de
contournement routier. 
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Cinq grands enjeux urbains 
Travailler les liaisons entre la ZAC de la Vallée de
l'Orson et le parc d'activités afin de concevoir un
ensemble cohérent.

Anticiper, si mutation d'activités, la création d'un
(ou plusieurs) pôle(s) de services dédiés aux
salariés et aux entreprises et connecté(s) aux
transports en commun.

Construire, dans la perspective de la future
extension urbaine à l'est, un maillage viaire et
paysager s'appuyant sur les limites naturelles.

Structurer le parc d'activités afin d'en améliorer
son organisation : 
- la zone grise : requalifier la façade le long de la
RD 163 ;
- la zone bleue : développer des relations
privilégiées avec le Bois de Sœuvres et la zone
d'extension urbaine à l'est.

Les emprises SNCF : réfléchir à l'opportunité d'un
axe paysager et de déplacements doux afin de :
- valoriser le potentiel paysager existant ;
- mieux relier le bourg, le parc d'activités et la ZAC 
de la Vallée de l'Orson par un cheminement le
lont de la voie ;
- étudier un cheminement piétonnier le long voie.

Requalifier les espaces en bordure de la RD 163
afin d'en faire une "vitrine" plus qualitative. 

Requalifier l'entrée sud-est qui constituera un
pivot entre le centre-bourg, l'extension de Vern-
sur-Seiche et le parc d'activités.

En lien avec la requalification de la façade le long
de la RD 163, construire une entrée de bourg
remarquable en développant un maillage urbain :
voirie, cheminement, axe vert, façades...

Cinq grands enjeux  :

Améliorer le fonctionnement interne du parc 
d'activités

Construire des relations entre la ZAC de la Vallée de 
l'Orson et  PA du Bois de Sœuvres

Travailler la "couture" urbaine entre le parc 
d'activités et la future zone d'extension à l'est

Utiliser la proximité du Bois de Sœuvres pour 
valoriser les potentiels paysagers du parc d'activités

Travailler la "couture" urbaine entre le parc 
d'activités et l'urbanisation au nord du centre bourg
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Enjeu : constuire un maillage paysager pour structurer le parc d'activités

La Vallée de l'Orson : un pôle de vie irrigué
par des cheminements venant des
communes périphériques.

Créer un axe paysager et de cheminement
traversant le parc d'activités et reliant
notamment les poches d’activités.

Renforcer le caractère des routes de
charme en privilégiant les modes doux de
déplacement et les véhicules légers.

Étudier des aménagements spécifiques
dans le cadre de l'urbanisation à l'est :
- liaisons piétonnes est-ouest ;
- limite paysagère activités-habitat ;
- reconstitution d'un paysage bocager de
qualité.

Organiser, à long terme, un lieu avec une
identité propre afin d'articuler les
ensembles urbains du parc d'activités et
son paysage proche.

Structurer le paysage de la façade
principale sur la RD 163.

Lier le parc d'activités (le Bouridel) avec le
centre-bourg.

Maintenir l'alternance paysage naturel -
paysage urbain.
Envisager la re-construction de liaisons
entre le Bois de Sœuvres et la ZAC de la
Vallée de l'Orson.
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Enjeu : décloisonner le fonctionnement du parc d'activités
Valoriser les liaisons et les articulations pour  :
- marquer les entrées de zone ;
- lier les différents partie du parcs d'activités ;
- gérer l’augmentation à terme du trafic.

Étudier l'opportunité d'une nouvelle halte ferrée et
de dessertes en liaisons douces.

A l'est du parc d'activités, veiller à faire cohabiter
au mieux le nouveau quartier résidentiel, les
activités économiques et le respect des éléments
paysagers.

Envisager un nouveau franchissement pour
articuler les différents ensembles urbains.

Créer une entrée attractive de centre-bourg à l'est
en fonction des opportunités foncières.

Rompre avec une logique de contournement nord.
Créer un espace de transition urbaine s'appuyant
sur : 
- la multiplication des liaisons nord-sud ;
- la restructuration urbaine du quartier ;
- l'étude des potentialités de mutation.

Mettre en valeur les entrées du parc d'activités et
ses façades.

Dans l'hypothèse d'une mutation foncière de la
parcelle de Total-France, étudier la restructuration
du "cœur" de zone. 
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Mutations d'activités à l'horizon 2010-2015
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Peu de mutations prévisibles d'ici 2010/2015

Une quinzaine d'établissements ont été interrogés 
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Entreprise Surface
Statut 

d'occupation
Ancrage sur 

le site
Observations

Garage 
Aubrée         
(1)

1,5 ha Propriétaire
Solide (mais 
à l'étroit sur la 

parcelle)

L'entreprise dispose de trois implantations dans
le parc et semble à l'étroit sur son site principal.
Une délocalisation à Bourgbarré a été
envisagée il y a quelques années mais non
réalisée. Le garage a fait le choix d'une
modernisation des locaux dans le site du Bois
de Sœuvres. Propriétaire d'un terrain à
Bourgbarré, l'établissement n'exclut pas d'y
implanter un atelier à moyen terme.

Lorcy           
(2)

1 ha Propriétaire
Solide                    

(mais à l'étroit 
sur la parcelle)

Lorcy distribue du gaz et du carburant et
s'approvisionne chez Total, implanté juste à
proximité. L'entreprise souhaite rester sur son
site pour des raisons de sécurité et de proximité
d'approvisionnement même si elle y est à
l'étroit. Elle recherche en particulier une parcelle
à proximité pour créer un atelier de maintenance
(centaine de camions).

Transports 
Graveleau 
(3)

1,8 ha Propriétaire
Relocalisation 

souhaitée

Le site est saturé et ne permet pas de répondre
à la croissance de l'activité. L'entreprise
recherche un foncier au sud de l'agglomération.

Transports 
Lahaye         
(4)

5,1 ha Propriétaire
A priori 
solide

Lahaye est à l'étroit pour les espaces de
stockage et a adopté une stratégie de
localisation multi-sites (Bois de Sœuvres, Haie
des Cognets). L'entreprise se contente de cette
situation. Il n'est pas prévu d'augmentation de la
flotte de camions ni de croissance forte de son
activité dans le bassin rennais.

Le Roy 
Logistique 
(5)

3,2 ha Propriétaire
A priori 
solide

Le Roy dispose d'une réserve foncière à
proximité de son emplacement actuel et
souhaiterait y construire une plate-forme
logistique si le marché le permet. Toutefois, la
parcelle est inconstructible. Elle est intégrée
dans le périmètre d'isolement Seveso (Z2).

Le transport-logitique-poids lourds : des entreprises à l'étroit sur leur 
parcelle mais très bien positionnnées dans l'agglomération

Les enseignements des entretiens réalisés auprès des transporteurs 

Les établissements tournés vers le transport-logistique sont dans l'ensemble à
l'étroit dans le parc d'activités et manque de locaux annexes destinés au stockage
ou à la maintenance de la flotte de camions. Seul un établissement (Graveleau)
souhaite se relocaliser ailleurs. Le cas est unique. L'ancrage géographique de la
filière transport-logistique n'est pas remis en cause à moyen terme car les outils
immobiliers sont dans l'ensemble adaptés et de bonne qualité. Le Bois de
Sœuvres se révèle en plus, avec la ZI du Sud-Est, l'une des rares localisation
optimum dans le quadrant sud-est de l'agglomération, à proximité de la rocade et
de la route de Paris.

Les entreprises du transport savent également que les alternatives d'implantation
hors du Bois de Sœuvres sont très limitées dans l'agglomération. Elles font
d'ailleurs part de leur souhait de rester dans un croissant allant du sud à l'est de
Rennes Métropole en lien avec les grandes infrastructures routières et à proximité
du domicile de leurs salariés. Compte tenu de la pénurie foncière, les chefs
d'entreprises s'accommodent des contraintes de leur emplacement et s'orientent,
si besoin, vers des implantations "multi-sites" en achetant ou louant des terrains
pour leurs activités connexes (garage, entrepôt...). 

Le périmètre Seveso pose des problèmes au développement de l'activité du
transporteur Le Roy. Les réserves foncières sont non constructibles.

Dans tous les cas, une relocalisation des transporteurs sur la plate-forme
logistique de Châteaubourg ne fait pas partie des options étudiées par les
transporteurs Lahaye ou Le Roy par exemple. Selon eux, la pertinence du projet
n'est pas évidente. Des agglomérations comme Laval ou le Mans semblent mieux
positionnées stratégiquement pour accueillir des plates-formes importantes et de
rayonnement interrégional. De plus, la date de commercialisation de la plate-forme
n'est pas connue.

Audiar - Rennes Métropole Renouvellement urbain et opportunités immobilières
45

Parc d'activités du Bois de Soeuvres - Mars 2007





Entreprise Surface
Statut 

d'occupation
Ancrage 

sur le site
Observations

Lippi La 
Clôture (6)

2 ha Propriétaire Solide

L'inscription du site de Lippi dans le périmètre 
d'isolement Seveso interdit toute nouvelle 
construction couverte. Cela ne semble pas 
poser de problème structurel au développement 
de l'entreprise. Elle peut tout de même 
aménager des sites de stockage en plein air. 

TPM*           
(7)

2,3 ha Propriétaire Solide

Activité soumise à autorisation. Des 
investissements lourds ont été réalisés sur le 
site (centrale à béton, presse…). Des 
extensions importantes sur place sont 
possibles.

Bretagne 
Ateliers (8)

4 ha Propriétaire Solide

Présente depuis 1983, l'association dispose de 
deux implantations dans le parc du Bois de 
Sœuvres. Les outils immobiliers sont adaptés à 
ses activités de sous-traitance. Auncun 
investissement n'est prévu sur la zone 
d'activité. La question de l'accessibilité est par 
ailleurs centrale pour ses salariés (travailleurs 
handicapés) et de ce point de vue la zone 
d'activités est conforme aux exigences de 
l'entreprise.

Coralis 
Aliments           
(9)

3,2 ha Propriétaire Solide
Activité soumise à autorisation.  Environ          
200 000 € par an en moyenne sont investis sur 
le site.

Béton de 
l'Atlantique 
(10)

2,5 ha Propriétaire
Mutation 

confirmée

Présence d'une centrale à béton et d'espaces 
de stockage de marchandises en plein air. 
L'activité du site va muter prochainement. Le 
propriétaire de la parcelle souhaite investir dans 
des locaux d'activités et les louer à un ou 
plusieurs établissements. Raison de cette 
mutation : éviter à l'avenir un conflit d'usage 
avec les entreprises à proximité.  

* Technique de Préfabrication Moderne

Les sites Seveso (Antargaz, Total-France) : une difficile relocalisation

La législation, de plus en plus draconienne en matière de prévention des risques
technologiques, pourrait entrainer une maîtrise plus forte de l'urbanisation aux abords
des deux installations industrielles classées Seveso.

Ce renforcement de la réglementation coïncide aussi avec la nécessité, pour Vern-sur-
Seiche, de réaliser des extensions urbaines à vocation résidentielle. La présence
d'Antargaz pose des difficultés quant à la réalisation de cet objectif (cf. page 21).

Relocaliser Antargaz nécessite de trouver un foncier d'activité "sanctuarisé" dans
l'agglomération et pose une question de fond : quelle politique foncière pour l'accueil
d'activités dites "à risques" au sein de Rennes Métropole voire dans le bassin rennais?

La relocalisation de Total-France est plus problématique compte tenu de l'existence d'un
oléoduc approvisionnant le site de Vern-sur-Seiche en hydrocarbures depuis Donges
(Loire Atlantique).

A noter tout de même que le site de stockage de Total France (50 ha environ) est
largement sous occupé au nord. Ce foncier d'activités appartenant à Total-France
constitue la première friche industrielle du Bois de Sœuvres.

18 ha de foncier " inoccupés"  d'après l'enquête terrain

L'industrie et BTP : un foncier et des outils immobiliers adaptés 

Le Plessis : l'urbanisation est possible au Plan local d'urbanisme en vigueur. 
Les terrains appartennent à Bretagne Ateliers pour une éventuelle extension 
du site.

Le Bouridel : le secteur est classé en Zone 1 au périmètre d'isolement Seveso 
et par conséquent n'est pas urbanisable.

La Motte : le foncier appartient à des particuliers ou à des établissements qui 
ne semblent pas envisager une urbanisation.

Le Mottais : le foncier appartient à Le Roy Logistique et est classé 
actuellement en Zone 1 au périmètre d'isolement Seveso. Par conséquent, il 
n'est pas urbanisable.

A

D

C

B
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Le bâti : un état globalement satisfaisant

L'enquête a pris en compte l'appréciation extérieure de l'état des bâtiments en lien avec la vocation écomique de l'établissement
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Conclusion
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Conclusion

Le parc d'activités du Bois de Sœuvres accueille près de 140 établissements et 2 800
emplois sur plus de 100 ha de foncier.

La vocation économique du site est restée stable depuis 15 ans.

La vacance du bâti est quasi inexistante.

Antargaz et Total-France occupent 40 % de la surface du Bois de Sœuvres pour 2 %
de ses effectifs.

Le transport-logistique et les espaces de stockage (gaz et hydrocarbures) occupent
plus de 50 % de la surface du Bois de Sœuvres.

Le parc d'activités accueille deux établissements, dits Seveso seuil haut ou installation 
classées AS (autorisation avec servitudes), et qui sont soumis à une autorisation
d'exploitation entraînant des servitudes pour les espaces environnants.

Antargaz : la problématique du périmètre d'exposition aux risques (PPRT*) et de
l'urbanisation à l'est de Vern-sur-Seiche (secteur du Boulais) est en cours d'étude par
les services de l'État.

Peu de mouvements d'entreprises devraient se produire à moyen terme en raison d'un
ancrage relativement solide des établissements présents dans le parc d'activités.

A l'horizon 2015, une nouvelle offre de foncier d'activités va se développer dans les
secteurs sud et est de l'agglomération. L'impact devrait être limité pour le parc
d'activités car :
- les entreprises n'ont pas fait part de leur souhait de se relocaliser ;
- la plate-forme logistique de Châteaubourg suscite interrogation et scepticisme de la
part des chefs d'entreprise concernés ;
- le site de Noyal-sur-Vilaine n'a pas d'avantage comparatif décisif par rapport au Bois
de Sœuvres.

* Plan de prévention des risques technologiques
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Annexes
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Annexe 1 : extrait du plan local d'urbanisme de Vern-sur-Seiche
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Annexe 2 : le PLU et les contraintes d'urbanisation autour des sites classés SEVESO 

Suivant l'arrêté préfectoral modification du 3 juin 2005
Révision approuvée le 5 juillet 1999
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Périmètre d'isolement 
Seveso

Les constructions à usage d’habitation nécessaire au logement de personnes 
dont la présence est indispensable pour assurer la direction ou la surveillance 
des établissements 

Les extensions des constructions à usage d’activités industrielles ou artisanales 
non classées au titre de la loi du 19 juillet 1976 dans la limite de 30 % de la 
surface hors œuvre nette, la somme des extensions éventuellement réalisées ne 
pouvant dépasser cette limite 

Les installations classées au titre de la loi du 19 juillet 1976 ayant un effectif 
limité et ne présentant pas une augmentation potentielle du risque 

Zone 1

Les constructions ou aménagements techniques visant à améliorer la sécurité 
des dépôts d’hydrocarbures existants

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation dans la limite 

de 30 m2 de surface hors œuvre nette, la somme des extensions éventuellement 

réalisées ne pouvant dépasser 30 m2

Les aménagements des constructions à usage d’habitation sans création de 
surface et n’entraînant pas de changement de destination 

Les extensions des constructions à usage d’activités industrielles ou artisanales 
dans la limite de 30 % de la surface hors œuvre nette, la somme des extensions 
éventuellement réalisées ne pouvant dépasser cette limite (30 %).

… sont autorisés … sont interdits

Les halls d’exposition relevant de la 5ème catégorie des établissements recevant 
du public, attenant aux unités industrielles ou artisanales, et d’une superficie ne 

dépassant pas 200 m2.

Les parcs d’attractions et les aires de jeux et de sport dès lors qu’ils sont 
ouverts au public 

Les aires de stationnement ouvertes au public

Les voies nouvelles de circulation dont le trafic est supérieur à 200 véhicules 
par jour

La création de voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs classées         
« grandes lignes » 

Les constructions nouvelles quelle que soit leur nature à l’exception de celles 
vissées à l’article UA2 

Les terrains destinés au camping et au stationnement de caravanes

Les parcs d’attractions et les aires de jeux et de sport dès lors qu’ils sont 
ouverts au public 

Les aires de stationnement ouvertes au public

Zone 2

Les constructions ou aménagements techniques visant à améliorer la sécurité 
des dépôts d’hydrocarbures existants 

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation dans la limite 

de 30 m2 de surface hors oeuvre nette, la somme des extensions éventuellement 

réalisées ne pouvant dépasser 30 m2  ;

Les constructions nouvelles quelle que soit leur nature à l’exception de celles 
visées à l’article UA2 

Les terrains destinés au camping et au stationnement de caravanes 

Les voies nouvelles de circulation dont le trafic est supérieur à 2 000 véhicules 
par jour 

La création de voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs classées        
« grande ligne »

Les aménagements des constructions à usage d’habitation sans création de 
surface et n’entraînant pas de changement de destination 
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Périmètre d'isolement 
Seveso

La création d’autoroutes et de routes à grande circulation au sens de l’article R26 
du Code de la Route dont le débit dépasse 2 000 véhicules par jour

La création de voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs classées « grande 
ligne » 

La construction d’immeubles de grande hauteur au sens de l’article R 122.2 du 
Code de la Construction et de l’Habitation

… sont autorisés … sont interdits

La construction d’établissements recevant du public des 1ère, 2ème, 3ème et 4ème 

catégories comme définies dans les articles GN1 et GN2 de l’arrêté du Ministre de 
l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité dans les établissements 
recevant du public et les aérogares

Les terrains destinés au camping et au stationnement de caravanes 

Les parcs d’attractions et les aires de jeux et de sport dès lors qu’ils sont ouverts 
au public 

Les aires de stationnement ouvertes au public

Zone 3

L’aménagement des voies routières existantes 

Les aménagements des établissements recevant du public sous réserve de 
leur maintien dans la catégorie initiale.
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Annexe 3 : arrêté préfectoral modificatif du 3 juin 2005
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Annexe 4 : historique des périmètres d'isolement et des stockages

L'instauration du périmètre en 1990 (source : Mairie Vern-sur-Seiche)

La réglementation issue de l'arrêté préfectoral du 30 novembre 1990 instaure des périmètres
d'isolement constitués de 3 zones : Z1, Z2, Z3. Ces périmètres visent à se prémunir des
conséquences potentielles d'un éventuel accident majeur autour des sociétés Elf-France et
Elf-Antargaz, ainsi dénommées à l'époque.

D'Elf-France à Total-France :
Elf-France est localisé sur le site de l'ancienne raffinerie de pétrole (Antar) implantée en 1964
et reconverti en dépôt de carburant et de gaz en 1979. A son rachat par Total, le site a été
renommé Total-France.
Composition du site :
- 2 sphères de 1 000 m3 de butane ;
- 1 sphère de 600 m3 de butane ;
- bacs cylindriques de stockage d'hydrocarbures.
Évolution récente :
- 2002 : démantèlement de trois sphères de butane d'une capacité totale de 2 600 m3.

D'Elf-Antargaz à Antargaz :
Antargaz s'est installé sur le site en 1968. En 1979, l'établissement est rebaptiser Elf-
Antargaz suite à son rachat par Elf. En 2001, il reprend son autonomie vis à vis de Total-Fina-
Elf et retrouve son nom d'origine Antargaz. Son activité concerne exclusivement le stockage
et la distribution de gaz.
Composition du site :
- sphères pour le gaz de pétrole liquéfié ;
- 1 sphère de 1 000 m3 de butane ;
- 2 sphères de 250 m3 de propane.
Évolutions récentes :
- 2000 : arrêt de l'activité d'emplissage des bouteilles ;
- 2001 : arrêt de l'exploitation du butane et mise sous azote de la sphère de 1 000 m3 ;
- 2005 : démantèlement de la sphère aérienne de stockage de butane ;
- 2006 : démantèlement des postes de déchargement wagons.

Des périmètres nouveaux en 2005 (source : Mairie Vern-sur-Seiche)

L'arrêt préfectoral modificatif du 5 juin 2005 modifie les périmètres instaurés en 1990
(annexe 3). Il prend en compte le démantèlement d'activités enregistrés chez les deux
exploitants : 
- en 2002, Total-France met fin à son activité de stockage de GPL et démonte trois
sphères représentant 2 600 m3 de réserve de butane.
- en 2005, Antargaz supprime la sphère de 1 000 m3 de butane.

L'étude de dangers, complétée et remise à jour par chaque exploitant en cas d'évolution
réglementaire ou d'évolution de l'activité du site, a redéfini de nouveaux périmètres de
sécurité qui permettent :
- d'interdire, de réglementer, de limiter des constructions nouvelles (Z1, Z2) ;
- d'organise les secours (Plan particulier d'intervention et Plan d'organisation interne (Z1,
Z2)) ;
- d'informer la population sur les dangers encourus et sur les consignes à appliquer en
cas d'accident (Z3).

Pour renforcer la sécurité des sites Seveso, la priorité absolue reste la réduction des
risques à la source et la mise en œuvre de mesures de prévention adaptées. Le type de
risque diffère selon l'exploitant :
- Antargaz : le danger est lié à un risque d'explosion de la sphère. Un projet de mise
sous talus des réservoirs de propane est en cours d'étude, ce qui annulerait tout risque
de bleve* sur les réservoirs. Autre risque : l'UVCE**, c'est-à-dire explosion d'un nuage de
gaz en milieu non confiné. 
- Total-France : le risque est tout autre et lié à un feu de cuvette ou le boil over***.
L'établissement a réalisé un certain nombre de travaux visant à limiter les risques (mise
en place de détecteur d'hydrocarbure liquide, démolition de cinq bacs, aménagement de
camion zone...).

Ces périmètres sont susceptibles d'être remis en cause par le PPRT (Plan de prévention
des risques technologiques) en cours de réalisation par l'État (Préfecture, DRIRE).
L'ampleur des nouveaux périmètres, évalués à l'aide d'une nouvelle méthode appelée
probabiliste, reste à l'heure actuelle inconnue. Les contraintes actuelles en matière
d'urbanisme sont explosées en annexe 2.

* le bleve consiste en l'explosion d'une capacité de gaz suite à son échauffement massif et prolongé
à l'issue d'un incendie non maîtrisé par exemple.
** Unconfined Vapor Cloud Explosion.
*** boule de feu qui survient pendant plusieurs heures en cas d'incendie non maîtrisé.
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Annexe 5 : les parcs d'activités du Bois de Sœuvres

1
2
3
4
5
6

La Motte
Le Champ-Martin
La Croix-Rouge
Le Bouridel

Les parcs d'activités

Les limites des parcs d'activités 
sont indicatives

Le Mottais
Le Plessis

Source : Mairie Vern-sur-Seiche

2

4

3
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Annexe 6 : photos aériennes de 1977 et 2004

1977

�  IGN
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2004

Orthophotographie 2004 - Rennes Métropole - Droits réservés
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Hôtel de Rennes Métropole 
Direction du développement économique et de l'emploi
4, avenue Henri-Fréville - CS 20723
35207 Rennes Cedex
www,rennes-metropole.fr

CONTACT : Maryvonne Guilloux                  02 99 01 86 09

Agence d'urbanisme et de développement 
intercommunal de l'agglomération rennaise
4, avenue Henri-Fréville - CS 40716
35207 Rennes Cedex 2
www,audiar.org

CONTACT : Jérôme Malle                02 99 01 86 69


